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Gabarit d’accord sur la participation et la collaboration des Autochtones 
Déclaration d’intention
Le présent document vise deux objectifs : 
1. [bookmark: OLE_LINK1]officialiser la collaboration et l’entente conclue entre vous-même (la personne candidate) et le partenaire communautaire autochtone. On entend par « partenaire communautaire autochtone » toute nation, communauté ou organisation autochtone qui prend part à la recherche proposée;
2. permettre aux évaluatrices et évaluateurs de bien comprendre comment vous prévoyez participer à la recherche en recourant à des mécanismes qui reflètent les normes éthiques et les principes de gouvernance autochtones. 
Tous les travaux proposés doivent respecter les principes éthiques énoncés dans le chapitre 9 de l’Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains (EPTC 2) ainsi que tous les protocoles et processus de gouvernance propres à la communauté. 

Responsabilités de la chercheuse ou du chercheur et conditions de la collaboration
La liste ci-après donne des exemples d’éléments courants inhérents à des collaborations de recherche respectueuses et réciproques. Il est possible d’adopter, d’adapter ou d’étoffer ces éléments en fonction des besoins liés à la collaboration en question.
· Respect des structures autochtones de gouvernance et de prise de décisions, y compris tout processus d’approbation ou de surveillance de la recherche dirigé par la communauté.
· Respect des protocoles, des lignes directrices en matière d’éthique et des cadres de gouvernance propres à la communauté tout au long du processus de recherche.
· Maintien de la transparence grâce à des mises à jour régulières et tenue de discussions portant sur toute modification proposée, laquelle doit être obligatoirement approuvée par la communauté.
· Respect et maintien de la souveraineté des Autochtones en matière de données, y compris le contrôle, par la communauté, de la propriété des données, de l’accès à ces dernières et de leur utilisation future.
· Respect des droits de propriété intellectuelle associés aux connaissances traditionnelles et aux expressions culturelles qui sont partagées dans le cadre de la recherche.
· Création d’avantages concrets grâce au renforcement des capacités, aux possibilités de formation ou à la mise en commun de ressources.
· Définition concertée des paramètres de réussite pour garantir l’obtention de résultats utiles et mutuellement bénéfiques.
· Reconnaissance de la contribution de la communauté grâce à la copaternité, à la diffusion conjointe de publications et à la mise en commun des avantages, le cas échéant.
· Soutien d’une collaboration à long terme qui cadre avec les objectifs définis par la communauté.


Section 1 : Renseignements sur le programme, la participation et la collaboration
À remplir par vous-même (à titre de personne candidate)
[bookmark: OLE_LINK12]Dans la présente section, vous devez décrire la collaboration entre l’équipe de recherche et le partenaire communautaire autochtone qui prend part à la recherche ainsi que leur participation. Vous devez expliquer comment le partenaire contribue – ou contribuera – à l’orientation de la recherche et montrer que la collaboration est conforme aux normes éthiques et cadre avec le processus d’évaluation des demandes. 
Vous devez également faire état d’éléments probants qui témoignent d’une consultation et d’une collaboration véritables, par exemple des réunions, des ateliers, des accords officiels, des processus décisionnels conjoints ou des protocoles adaptés à la culture autochtone. Si la collaboration en est encore à ses débuts, décrivez votre plan concernant la participation future du partenaire communautaire autochtone en précisant le calendrier proposé, les stratégies de communication envisagées et les mesures prévues en vue d’une participation soutenue.
Éléments à inclure
· Brève description de la manière dont la relation entre votre équipe de recherche et le partenaire communautaire autochtone a été établie et renforcée ou, si elle en est encore à ses débuts, de la manière dont la collaboration sera établie et renforcée. 
· Confirmation de toute élaboration conjointe des questions de recherche, du plan de recherche ou des structures de gouvernance.
· Description sommaire des rôles et responsabilités de chaque partie participant à la collaboration.
· Attentes concernant la gestion des données, le partage des connaissances, la paternité ou les protocoles culturels.
· Renvois aux principes directeurs, comme les principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession (PCAPMD), ou aux protocoles applicables propres à la communauté, le cas échéant.
Éléments à ne pas inclure
· Répétition des objectifs de recherche, de la méthode ou de la justification scientifique du projet (ces éléments doivent figurer dans la proposition de recherche).
· Détails techniques, sauf s’ils sont directement liés au rôle ou aux attentes du partenaire communautaire autochtone.
Remarques supplémentaires
· L’accord doit être formulé dans un langage clair, respectueux et accessible.
· Il doit être signé par la représentante ou le représentant autorisé du partenaire communautaire autochtone.
· Il peut inclure des formes de validation supplémentaires, comme l’aval d’aînées ou aînés ou encore de gardiennes ou gardiens du savoir, le cas échéant.

Titre du programme : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Votre nom (à titre de personne candidate) : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Établissement affilié : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Date de début : Cliquez ou appuyez ici pour saisir une date.
Date de fin : Cliquez ou appuyez ici pour saisir une date.
Description de la participation et de la collaboration (maximum d’une page supplémentaire) :
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.

Avertissement
Vous pouvez utiliser le présent gabarit au cours de la planification préliminaire et des discussions portant sur la participation du partenaire communautaire autochtone. À cette étape, il est possible qu’aucun accord n’ait été signé ou encore que la représentante ou le représentant autorisé du partenaire communautaire autochtone n’ait pas été désigné officiellement. Un accord partiel ou non signé est acceptable si la collaboration de recherche n’est pas encore officielle. Vous devez inclure dans le dossier un plan clair concernant la participation future et le consentement mutuel. 



Section 2 : Confirmation de la participation et de la collaboration
À remplir par la représentante ou le représentant du partenaire communautaire autochtone 
En remplissant cette section, la représentante ou le représentant autorisé du partenaire communautaire autochtone confirme avoir examiné et accepter les objectifs, les méthodes et les retombées escomptées de la proposition de recherche. Notamment, cette personne juge que ces éléments sont conformes aux protocoles, aux connaissances culturelles et aux structures de gouvernance propres à la communauté et qu’ils témoignent d’un engagement à mener une consultation continue et transparente tout au long du processus de recherche.
Nom du partenaire communautaire autochtone : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Nom de la principale personne-ressource :  
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Activités de participation et de collaboration (Cochez toutes les réponses qui s’appliquent.)
Indiquez les types d’activités réalisées ou prévues : 
☐ Activité axée sur une priorité de la communauté
☐ Élaboration conjointe des questions de recherche
☐ Collecte de données par les membres de la communauté
☐ Interprétation des données par les membres de la communauté
☐ Offre d’une formation aux membres de la communauté et renforcement de leurs capacités
☐ Surveillance et gouvernance par la communauté
☐ Rédaction à titre de co-auteur et diffusion des résultats
☐ Autre : Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
☐ Autre : Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
☐ Autre : Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
☐ Autre : Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.

Commentaires (facultatif)
Le partenaire communautaire autochtone peut formuler des commentaires à l’appui de la recherche proposée, de la participation et de la collaboration dans l’encadré ci-après ou dans un document en pièce jointe. Si une lettre d’appui ou un autre document qui a été préparé dans le cadre d’une demande de financement antérieure demeure pertinent, il peut être présenté ici.
 Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.

Section 3 : Signatures 
À remplir par vous-même (à titre de personne candidate) et la représentante ou le représentant autorisé du partenaire communautaire autochtone
[bookmark: OLE_LINK15]En apposant vos signatures ci-après, vous-même et la représentante ou le représentant du partenaire communautaire autochtone confirmez que la participation et les responsabilités décrites dans les sections 1 et 2 ont fait l’objet de discussions conjointes et d’une entente. Le présent accord repose sur le respect mutuel, la reddition de comptes et une collaboration soutenue.
	
	

	Nom de la personne candidate : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.



Signature, marque ou reconnaissance :

Date: Cliquez ou appuyez ici pour saisir une date.
	Nom de la représentante ou du représentant du partenaire communautaire autochtone :
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Poste ou titre : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.
Signature, marque ou reconnaissance :

Date: Cliquez ou appuyez ici pour saisir une date.





Section 4 : Reconnaissance par une aînée ou un aîné, une gardienne ou un gardien du savoir ou encore une porteuse ou un porteur de la culture (facultatif – à remplir en fonction des protocoles de la communauté)
Le présent accord a été examiné et approuvé par une aînée ou un aîné, une gardienne ou un gardien du savoir ou encore une porteuse ou un porteur de la culture, conformément aux protocoles de la communauté. Cette approbation valide la participation à la recherche et la conformité des travaux aux valeurs, aux enseignements ou à la gouvernance propres à la communauté. 

Nom (le cas échéant et si la personne visée a donné son autorisation) : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.

Rôle ou relation avec la communauté : 
Cliquez ou appuyez ici pour saisir du texte.

Signature, marque ou attestation : 


Date : Cliquez ou appuyez ici pour saisir une date.


Ressources utiles
 Énoncé de politique des trois conseils : Éthique de la recherche avec des êtres humains (EPTC 2) – Chapitre 9 : Recherche impliquant les Premières Nations, les Inuits ou les Métis du Canada 

Sommaire
Le chapitre 9 énonce les lignes directrices nationales du Canada qui régissent la réalisation d’une recherche éthique mettant à contribution des membres des peuples autochtones. Il met l’accent sur le respect, la collaboration et la réciprocité ainsi que sur le droit des communautés à régir la manière dont la recherche est menée en collaboration avec elles et à leur sujet. Ce chapitre renforce l’importance de reconnaître les connaissances traditionnelles, les pratiques culturelles et l’autodétermination des communautés tout au long du processus de recherche. 

Guide du Programme d’innovation dans les collèges et la communauté pour la recherche impliquant des peuples et des communautés autochtones

Sommaire
Ce guide appuie une recherche respectueuse dirigée par la communauté en collaboration avec les Premières Nations, les Inuits, les Métis et les peuples autochtones. Il met l’accent sur la participation rapide et soutenue, le respect de l’autodétermination, la décolonisation et la souveraineté des données autochtones. Les chercheuses et chercheurs sont appelés à élaborer des projets conjointement avec les communautés, à valoriser les systèmes de connaissances autochtones, à suivre les protocoles éthiques et à garantir l’obtention d’avantages mutuels. Cette approche cadre avec le chapitre 9 de l’ETPC 2, la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et les principes des trois organismes.
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